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Direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités du Loiret 

PROCEDURE EXTERNE : REMBOURSEMENT FRAIS DE 

TRANSPORT CONSEILLER DU SALARIE 

Afin de pouvoir demander le remboursement des frais de transports je dois compléter :  

- L’attestation « du salarié ayant bénéficié de l’assistance du conseiller du salarié » comme 

expliqué ci-dessous :  

 

 

Je veille à ce que le 

nom du salarié et le 

mien soit bien 

indiqué de façon 

lisible 

 

Je veille à ce que 

toutes les 

informations 

soient 

correctement 

retranscrites 

 

Je veille à ce 

que le salarié 

ait bien signé et 

daté 

 

J’indique le nombre 

de kms que j’ai 

effectué au cours de 

mon déplacement 

 

J’indique le type 

du véhicule 

utilisé ainsi que 

son nombre de 

CV 

 
Je remplis les 

créneaux horaires 

concernés.  
Je 

complète 

le tableau 

 Je signe 

 
Je veille à ce que mon 

employeur signe le cas 

échéant 
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- Le tableau « Etat récapitulatif de frais de déplacement » comme expliqué ci-dessous et j’y 

joint mon RIB à jour :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois les documents complétés LISIBLEMENT, les envoyer à l’adresse suivante : ddets-

sct@loiret.gouv.fr  

 Je dois renseigner TOUTES 

les informations suivantes  

 

Je remplis les 

cases 

1,2,3,4,5 et 6 

UNIQUEMENT 

 Je signe 

‼ 

LE CONSEILLER DU SALARIE 

NE DOIT PAS SAISIR 

D’INFORMATION DANS LA 

PARTIE VERTE DU TABLEAU : 

CETTE PARTIE EST 

INTEGRALEMENT RESERVEE 

A L’ADMINISTRATION. 

IL EN VA DE MÊME POUR LA 

PARTIE INFERIEURE DU 

TABLEAU. 
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